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LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES 2017-2022
Le Conseil d’Administration du FOYER a validé le 2 février dernier des orientations 
stratégiques pour les cinq prochaines années, afin de donner un cadre clair à notre action.
Ces orientations stratégiques sont l’aboutissement d’une année de travail collectif entre les 
membres du Bureau, ceux du Comité de Direction et les responsables de services. C’est 
un autre fruit de l’Évaluation Interne lancée en 2012 qui avait débouché sur la rédaction 
du Projet Associatif validé en Assemblée Générale Extraordinaire le 20 novembre 2013, 
puis en 2016, sur le Document Unique de Délégation, véritable outil de transparence sur 
l’organisation et la répartition des pouvoirs entre les instances dirigeantes bénévoles de 
l’association et ses dirigeants salariés.
Ces orientations - que vous allez découvrir dans le présent numéro de l’ARCHE - sont 
destinées à guider l’action du FOYER pour les cinq prochaines années. Elles sont le résultat 
d’un compromis entre l’ambition que nous avons pour notre association et ses missions, 
et le réalisme indispensable dans le contexte qui est le nôtre. Elles sont à la fois globales, 
valables pour tout LE FOYER, et en même temps devront pouvoir être déclinées dans chaque 
activité. Elles sont enfin une projection vers l’avenir, un essai de construire sur des bases 
solides, dans un contexte qui pousse à la décision rapide… Elles essaient de privilégier 
l’important sur l’urgent ! Ces orientations stratégiques donneront lieu à la rédaction d’objectifs 
opérationnels et de plans d’actions détaillés avec des priorités choisies, des délais de 
réalisation et des responsables du suivi. Ces plans d’actions sont en cours d’élaboration 
et seront proposés à l’approbation du Bureau qui en vérifiera aussi la conformité avec le 
Projet Associatif du FOYER à la fin du premier trimestre.
Je souhaiterais rappeler le fondement de ces orientations, et illustrer leur mise en œuvre 
avec quelques exemples simples qui pourront parler à chacun.
Les statuts de notre association « née de la Foi dont elle s’inspire comme une exigence qui 
bouscule les égoïsmes… » nous rappellent clairement la volonté des fondateurs d’ancrer 
nos actions dans un terreau chrétien qui fonde son éthique et son action. Cette volonté a 
été confirmée dans le Projet Associatif voté en 2013.
C’est un filtre exigeant dont chacun, quelles que soient ses convictions personnelles, doit 
tenir compte dans sa manière d’agir au sein de nos structures pour en respecter l’éthique.
L’Autre que nous accueillons, c’est-à-dire le Passager, dans nos structures d’accueil et 
d’hébergement, le salarié en insertion dans nos ateliers, le client dans les Bric à Brac, 
l’Autre, lorsqu’il est pauvre ou en situation de détresse, de culture, d’origine ou de religion 
différentes ne peut être traité avec mépris ou même insulté comme cela se produit parfois. 
Il y aura toujours de bonnes excuses pour fermer les yeux et ignorer ces comportements. Eh 
bien voilà une illustration concrète de nos orientations stratégiques, pour chacun de nous, 
qui va dans le sens de l’amélioration des modalités d’accueil, et ne coûte rien. Soyons tous 
vigilants et n’ayons pas peur de corriger avec douceur et fermeté de tels agissements lorsque 
nous en sommes témoins, agissements dont nous sommes malheureusement tous capables 
un jour de fatigue, de colère ou de découragement dans le contexte géopolitique actuel.
Pour remplir nos missions nous avons besoin d’une véritable cohésion entre bénévoles et 
salariés qui passe par la volonté partagée de porter un regard bienveillant les uns sur 
les autres malgré les différences. Il y aura toujours de bonnes raisons de se trouver plus 
compétent que l’autre. Ce n’est pas le sujet. Nous avons besoin de nous appuyer les uns 
sur les autres pour accomplir les missions difficiles et de plus en plus complexes que LE 
FOYER s’est fixé. S’ignorer ou se dénigrer, se complaire dans des postures irrecevables 
par l’autre en raison d’une compétence technique avérée mais de ce fait improductive, 
fragilise les équipes au détriment des personnes accompagnées et blesse Celle qui nous 
garde sous sa protection.
La volonté d’assainir notre structure financière est un autre axe stratégique majeur qui peut 
et doit se traduire par des comportements cohérents avec l’engagement que chacun, 
bénévoles et salariés, prend en acceptant de servir les Passagers au nom du FOYER. 
Distraire des dons lors d’une collecte ou à la réception de dons, réclamer une remise sur un 
article en vente au prétexte qu’on rend service et qu’on donne bénévolement de son temps 
sont des comportements qui ne devraient pas se produire au sein de notre association. 
C’est un bon plan d’action qui nécessitera amour et compréhension de la part de chacun 
mais qui est à notre portée.
En conclusion, ces orientations stratégiques constituent pour chacune et chacun d’entre 
nous, quelle que soit sa place et son rôle au FOYER, salarié ou bénévole, dirigeant ou 
actif dans une équipe, dans le champ de l’insertion ou dans celui de l’accompagnement 
social, ou encore dans celui des bric-à-brac, une extraordinaire occasion de faire évoluer 
nos pratiques lorsque c’est nécessaire, tout en renforçant celles qui fonctionnent bien, tout 
ceci au bénéfice de ceux et celles que nous accueillons et accompagnons, véritables 
destinataires de nos efforts. n
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BREVES

AIMEZ-NOUS !
REJOIGNEZ LE FOYER 
SUR FACEBOOK
Likez, aimez, et partagez le quotidien du 
FOYER NOTRE-DAME DES SANS-ABRI : 
reportages photos, 
vidéos, agenda et 
bien plus encore !
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AGENDA
➔ 27 MARS 2017 À 19H00
LA COUR DES CHEFS
La Cour des Chefs organise « un dîner de gala » cuisiné par le chef étoilé Clovis, de la 
Maison Clovis. Cette soirée sera au profit du FOYER.  
Renseignements : lacourdeschefs1@gmail.com

➔ 13 MAI 2017 À 17H30
MESSE DU FOYER
Le Président et les membres du Conseil d’administration vous invitent à une célébration 
eucharistique le samedi 13 mai 2017 à 17 heures 30 à la Basilique de Fourvière.
Un pot de l’amitié clôturera cette célébration.

➔ 23 MAI 2017
SOIRÉE DES ARBRES DE LA SOLIDARITÉ
Dîner de charité dans le cadre de l’opération de mécénat « Les Arbres de la Solidarité » 
au Domaine Le Lyon Vert.

➔ 6 OU 8 JUIN 2017 À 16H30
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU FOYER

Retrouvez l’ensemble de l’actualité du FOYER sur le site internet www.fndsa.org 
ou en vous abonnant à la newsletter INFO-FOYER. n

LA QUÊTE
Comme chaque année depuis 65 
ans, près de 800 quêteurs se sont 
mobilisés les 11 et 12 février 2017, 
pour solliciter les passants dans les 
rues du département du Rhône.
L’occasion également de rappeler 
au plus grand nombre, les besoins 
toujours en augmentation des plus 
fragiles qui se confient chaque jour 
au FOYER.
Une nouvelle fois, vous êtes nom-
breux à avoir répondu positivement 
à cette demande de soutien, avec un 
résultat identique à l’an passé.
Merci aux organisateurs, à tous 
les quêteurs ainsi qu’aux généreux 
donateurs. A l’année prochaine ! n

DÉPÔT DE DONS ÉPHÉMÈRE
NE JETEZ PLUS, DONNEZ !

Les bénévoles du FOYER tiennent des permanences dans des dépôts de dons 
éphémères, avec le soutien des mairies, à LYON 2e, LYON 6e et MORANCÉ, 
afin d’accueillir vos articles propres et en bon état : vêtements, linge de 
maison, maroquinerie, chaussures, livres, disques, petits objets, jouets, etc.

DÉPÔT DE DONS ÉPHÉMÈRE LYON 2E

Permanences de 14h00 à 16h45 les mercredis :
n 15 et 29 mars 2017 n 19 et 26 avril 2017
n 10 et 24 mai 2017  n 14 et 28 juin 2017
SALLE DES ASSOCIATIONS, 10 RUE BOURGELAT / 69002 LYON

DÉPÔT DE DONS ÉPHÉMÈRE LYON 6E

Permanences de 14h00 à 16h45 les mardis :
n 14 et 28  mars 2017 n 11 et 25 avril 2017
n 9 et 23 mai 2017  n 6 et 20 juin 2017
n 4 juillet 2017
SALLE 5 - 1ER ÉTAGE // 37 RUE BOSSUET / 69006 LYON

MORANCÉ

Permanences des collectes éphémères et solidaires de 9h00 à 13h00 : 
les samedis 8 avril et 3 juin 2017.
ATELIERS MUNICIPAUX DE MORANCÉ / 90 ALLÉE CONSARD 
// 69480 MORANCÉ



CARNET
LE FOYER A LE REGRET DE VOUS 
FAIRE PART DU DÉCÈS DE :

n  Madame Simone BOURDON, 
bénévole et responsable de la quête à 
ANSE, décédée le 2 novembre 2016.

n Monsieur Michel APPERE, ancien 
bénévole responsable de la quête à 
SAINT-GENIS-LAVAL, décédé le 8 
décembre 2016, à l’âge de 82 ans.

n  Monsieur Jésus FERNADEZ-
RODRIGUEZ, Passager du Centre 
Gabriel ROSSET, décédé le 21 
décembre 2016 à l’âge de 55 ans.

n Monsieur Olivier ABDERRAHMANG, 
Passager de la Résidence « LE 85 », 
décédé le 27 décembre 2016 à  l’âge 
de 51 ans.

n  Monsieur Antoine Charles 
GACOGNE, ancien bénévole au Dépôt 
de Dons, décédé le 4 janvier 2017, à 
l’âge de 78 ans.

n Madame Claude RAVEL, bénévole 
à la comptabilité du FOYER, décédée 
le 18 janvier 2017, à l’âge de 83 ans.

n Monsieur Rémy BESSON, bénévole 
au Vestiaire, décédé le 19 janvier 2017, 
à l’âge de 78 ans.

n Monsieur Michel ALVAREZ, ancien 
Passager du Centre Gabriel ROSSET, 
décédé le 29 janvier 2017 à l’âge de 
75 ans.

n  Madame Rachida KADRI, 
passagère de l’Accueil SAINT-
VINCENT, décédée le 31 janvierr 2017 
à l’âge de 47 ans.

n Madame Adda AFIANE, passagère 
de l’Accueil SAINT-VINCENT, décédée 
le 13 février 2017 à l’âge de 51 ans.

Aux familles et amis de tous ces 
défunts, LE FOYER NOTRE-DAME DES 
SANS-ABRI adresse ses très sincères 
condoléances.

En mémoire de Rémy CHARVET, décédé 
le 23 janvier 2017 à l’âge de 34 ans. Il 
était très sensible à la cause des sans-abri. 
Nos pensées vont à son fils, sa famille et 
ses amis. Merci pour votre geste envers 
les plus démunis.
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Pendant la période hivernale (2 
novembre 2016 au 31 mars 2017) 
l’État débloque des crédits spécifiques 
pour accroître les capacités d’accueil, 
et essayer d’endiguer le nombre de 
demandes d’hébergement non satis-
faites (1 800 en moyenne actuellement 
dans le Rhône).

Cette année, compte tenu des tem-
pératures négatives du début d’année, 
et à la demande de l’État, LE FOYER a 
été amené à ouvrir des places en suroc-
cupation au Centre Gabriel ROSSET 
ainsi qu’un gymnase.

Ainsi, pour cette période hivernale, 
LE FOYER a accompagné ce dispositif 
par :

n 25 places pour des personnes 
isolées et des couples dans une Halte 
de Nuit située à LYON 7ème,

n 120 places pour des familles de 
petite composition à DARDILLY,

n Pendant les périodes de 
« froid extrême », ouverture de 
places en « suroccupation » (30 places 
pour hommes isolés) et gestion d’un 
gymnase (140 places pour tout 
public),

n L’extension des amplitudes 
horaires de l’Accueil de Jour Saint-
Vincent (y compris le week-end en 
partenariat avec l’Ordre de Malte) 
et de l’Accueil de Jour la Maison de 
Rodolphe.

Au total, chaque nuit au plus froid de 
cet hiver, LE FOYER NOTRE-DAME 
DES SANS-ABRI a hébergé près de 

1 500 personnes dans l’ensemble de 
ses structures.

Merci aux bénévoles et aux salariés 
ainsi qu’à toutes celles et ceux qui ont 
pu rendre possible ce renfort essentiel 
pour les plus fragiles.

UN NOUVEAU FOYER 
À DARDILLY

A la veille de Noël, les premières 
familles de la Résidence de DARDILLY 
ont posé leurs bagages, avenue de la 
Porte de LYON.

Depuis le 22 décembre 2016, 
LE FOYER a ouvert, à la demande de 
l’État une nouvelle structure composée 
de 52 logements. Une partie est dédiée 
à l’hébergement d’urgence de familles, 
l’autre partie est dédiée à l’accueil de 
personnes isolées et couples en inser-
tion. Les orientations se faisant par la 
Maison de la Veille Sociale du Rhône.

D’une capacité totale de 150 places, 
le dispositif est composé de :

n 31 logements, soit autant de 
familles de petite composition (ménages 
avec un ou deux enfants) dans le cadre 
du renfort hivernal de la veille sociale, 
soit une prise en charge jusqu’au 31 
mars 2017. Actuellement, 90 personnes 
sont accueillies dont 44 enfants de 
quelques jours à 15 ans.

n 21 logements pour des jeunes 
travailleurs isolés (hommes, femmes ou 
couples) depuis le mois de février 2017 
et pour une plus longue durée. n

PLAN FROID :
DU RÉPIT POUR LES DÉMUNIS
UNE FORTE MOBILISATION DU FOYER
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FAIRE DE 
VOTRE IMPÔT, 
UN TREMPLIN 
VERS L’EMPLOI
75% DE VOTRE DON 
DÉDUCTIBLE DE L’ISF

Le saviez-vous ?
En application de la loi TEPA vous 
pouvez déduire de l’Impôt de Solida-
rité sur la Fortune 75 % du montant de 
votre don effectué au titre de l’Atelier 
et Chantier d’Insertion du FOYER 
NOTRE-DAME DES SANS-ABRI.
Chaque année, des centaines 
d’hommes et de femmes peuvent 
reprendre le chemin de la réinsertion, 
grâce à un accompagnement social 
et un passage dans notre Atelier et 
Chantier d’Insertion. Vous trouverez 
dans les pages qui suivent un dossier 
complet sur cette activité au sein de 
notre association.
La limite de déduction est de 
50 000 €. Le don maximum pour 
bénéficier de cette réduction est donc 
de 66 666 €.
Vous avez jusqu’à la date limite de 
dépôt de votre déclaration ISF pour 
faire votre don.

VOTRE DON DE 1000 €
n  750 € DE RÉDUCTION DE L’ISF
n 250 € DE COÛT RÉEL POUR VOUS.
Il contribue par exemple à la forma-
tion professionnelle d’une personne.

VOTRE DON DE 5000 €
n 3750 € DE RÉDUCTION DE L’ISF
n  1250 € DE COÛT RÉEL POUR VOUS.
Il participe par exemple à offrir un 
suivi personnalisé à une personne 
pour l’aider à trouver un emploi une 
fois qu’elle sera sortie d’un de nos 
ateliers d’insertion. n

Pour tout renseignement :
Michel LEVY
TEL. 04 72 76 73 56 
ou 04 72 76 73 53
Mail : donateurs@fndsa.org.

C’est une nouvelle réussite pour 
Soupe en Scène qui, pour sa cin-
quième édition, s’est installée place 
de la République les 2 et 3 mars 
2017.
5 soupes étaient au menu (soupe 
au chocolat, soupe carotte et fenouil 
à la citronnelle, soupe pissaladière, 
soupe de panais rôtis au chocolat 
blanc, soupe parmentière de poi-
reaux au saint marcellin) qui ont 
remporté un vif succès, puisque 
1 200 litres de soupe ont été ven-
dus.
La seconde soirée fut très « arrosée » 
mais le public courageux a affronté 

la pluie pour venir déguster les 
soupes et participer au festival.
Pour animer les soirées de nom-
breuses stars ont soutenu l’opération 
comme GOLD, MANAU, Philipe 
CATALDO, DESIRELESS, ALMA, 
Joyce JONATHAN, LES 3 MOUS-
QUETAIRES, ZAHO… sans oublier 
LOANA ou MERCOTTE…
Bravo et merci au Chef Fabrice 
BONNOT, (Cuisine et dépen-
dances), aux bénévoles, et aux par-
tenaires qui ont à nouveau réalisé 
un défi de taille, celui d’organiser ce 
soupe-concert au cœur de la ville, 
au profit des plus démunis. n

SOUPE EN SCÈNE
UN FESTIVAL DE SOUPES



n 8 décembre 2016 : Repas de Noël du FOYER à 

VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE

n Février 2017 : Collecte de vêtements à la CPAM

n  Décembre 2016 : Grâce aux repas suspendus 
organisés par la Fondation GROUPE SEB en partenariat 
avec Eurest, les salariés du GROUPE SEB ont offert du lait 
bébé au FOYER.

n  2 février 2017 : Journée portes 

ouvertes au Village Familles de VAULX-

EN-VELIN avec une belle mobilisation des 

familles pour la confection des gâteaux.
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RETOUR EN IMAGES

n 17 décembre 2016 : Concert de Noël de L’ALP 43 

pour les Passagers du Centre Gabriel ROSSET

n 16 décembre 2016 : Bilan et perspectives du dis-
positif Parcours Évolutif de Retour vers le Logement par 
l’Emploi (P.E.R.L.E.)

n  Janvier 2017 : Les salariés de Sanofi Pasteur, accompagnés par ça me regarde ont redonné un coup de jeune aux murs de la Résidence Le Bordeaux et ont organisé une sortie avec l’Atelier Vélo.
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n Décembre 2016 : 

Stand du FOYER au BHV PART-DIEU

n Janvier 2017 : La Fondation d’entreprise Paul 

Bocuse a offert un goûter de rêve aux enfants du 

FOYER.

n 16 décembre 2016 : Vente aux enchères de produits de Noël

n  3 mars 2017 : Visite de Gérard COLLOMB, 

Sénateur-Maire de LYON au Centre Gabriel ROSSET n 7 Mars 2017 : Les élèves coiffeurs de la SEPR ont 
rencontré leurs premiers « clients » de la Résidence la 
Chardonnière.

RETOUR EN IMAGES

n  24 décembre 2016 : Messe de Noël au FOYER célébrée par le Cardinal Philippe BARBARIN au Centre Gabriel ROSSET
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Dans un contexte général difficile, où 
la problématique de l’exclusion et de la 
pauvreté est devenue très complexe et 
revêt de multiples facettes (augmenta-
tion forte et continue des populations 
en situation de grande pauvreté et pré-
carité, afflux de migrants économiques 
et de demandeurs d’asile, dégradation 
des moyens et des ressources de santé 
publique, mal-logement, dégradation 
du marché du travail) où la contrainte 
budgétaire pèse sur nos capacités 
d’action, notre association doit redou-
bler d’inventivité pour s’adapter à ces 
nouveaux enjeux.

EN PREAMBULE DES ORIENTA-
TIONS QUI DISENT…

CE QU’EST LE FOYER
C’est une association laïque née de 
conviction et d’engagement chrétiens, 
fondement de son éthique et son 
action. C’est l’un des gros acteurs de 
l’hébergement et de l’insertion profes-
sionnelle dans le Rhône.

CE QUE FAIT LE FOYER 
AUJOURD’HUI
Il pratique l’hébergement sous toutes 
ses formes pour des personnes sans-
abri, et leur propose un accom-
pagnement social et une insertion 
professionnelle.

DANS QUEL CONTEXTE
Il agit dans un contexte de déficit 
de vision des politiques publiques, 
de perte de sens et de cohérence 
parfois dans les injonctions subies. La 
crise sociale et migratoire accroît les 
besoins des populations accueillies 
qui évoluent constamment. La crise du 
logement réduit les perspectives d’in-

sertion à court et moyen termes. Enfin, 
la situation économique du FOYER 
NOTRE-DAME DES SANS-ABRI est 
préoccupante.

DES ORIENTATIONS STRATE-
GIQUES DEFINIES EN 3 AXES
Ces orientations stratégiques, définies 
pour les cinq prochaines années (2017 
à 2022), s’inscrivent dans la continuité 
du projet associatif et constituent des 
choix de priorités.
Elles ont été arrêtées à partir d’une 
réflexion globale des membres du 
Bureau, du Comité de Direction et 
de l’ensemble des responsables de 
service de l’association. Ces orienta-
tions ont été adoptées par le Conseil 
d’Administration le 2 février 2017.

AXE N°1
AMELIORER NOS MODALITES D’AC-
CUEIL & D’ACCOMPAGNEMENT
Reconnaître l’autonomie et les com-
pétences des personnes accueillies 
et accompagnées, afin qu’elles soient 
actrices de leur parcours.
n Identifier les besoins nouveaux ou 
non couverts dans les publics accueillis 
et dans les publics en demande,
n Proposer un accompagnement 
adapté et un projet personnalisé à 
chacun,
n Faire évoluer la place des Passagers,

n Adapter le bâti aux besoins des 
publics accueillis.
AXE N°2
OPTIMISER NOTRE ORGANISATION
Construire une structure légère, adap-
table et efficace.
n Partager l’engagement FOYER,
n Stabiliser un modèle économique 
viable,
n Adapter l’organisation,
n Améliorer le pilotage par le reporting 
et l’évaluation.

AXE N°3
DEVELOPPER NOTRE MISSION D’IN-
TERPELLATION ET DE MOBILISATION

n Développer notre connaissance de 
l’exclusion et de la précarité,
n Mieux communiquer auprès des 
pouvoirs publics et de nos partenaires.

ET MAINTENANT ?
Objectif : définition d’un plan 
d’actions à horizon fin 2017.
Ces orientations stratégiques vont se 
traduire au niveau opérationnel en plan 
d’actions par activité et par période.
Des groupes de travail réunissant le 
Comité de Direction, les Responsables 
de Services, des salariés et des béné-
voles vont opérer un travail de synthèse 
et de hiérarchisation des actions priori-
taires. S’en suivra un plan d’actions for-
malisé qui sera présenté au Bureau. n

INVENTER AUJOURD’HUI 
LE FOYER DE DEMAIN
ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 2017-2022

Depuis plus de 65 ans, LE FOYER 
NOTRE-DAME DES SANS-ABRI 
perpétue l’œuvre de ses fonda-
teurs en développant des actions 
d’accueil, d’hébergement, d’ac-
compagnement et d’insertion des 
plus démunis tout en adaptant sa 
mission et son organisation aux 
nouveaux défis posés par les 
transformations de notre société.

➔

VIE DU FOYER



Au FOYER, lorsqu’on 
parle d’Hébergement 
d’Urgence, d’Accueil 
de Jour ou des sites de 
La Chardonnière, de La 
Résidence Le Bordeaux, 
du Centre Gabriel ROS-
SET, de DÉCINES ou 
de VILLEFRANCHE-
SUR-SAÔNE… tout le 
monde spontanément 
voit (à peu près) de 
quoi on parle. Mais « Le 
Monde Nouveau ? 
»... Voilà une appel-
lation bien sibylline ! 
Qu’est-ce que c’est ?

Djida GRANGER, la 
responsable de service 
a bien voulu nous rece-
voir accompagnée de 
Vincent et Audrey.

À LA DÉCOUVERTE DU 
« MONDE NOUVEAU »
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L’Arche : Pour commencer, 
qui compose l’équipe du Ser-
vice du Monde Nouveau ? 

Djida GRANGER : Audrey 
RAGONDET, référente sociale, 
conseillère en économie sociale et 
familiale ; Vincent CHARVOLIN, réfé-
rent social, psychologue de formation ; 
Catherine POUTEAUX qui est Maî-
tresse de Maison aux « Hortensias » ; 
Priscillia PETITJEAN, encadrante tech-
nique à l’Atelier Vélo ; Enfin, Ahmed 
DEBBOUZ, actuellement détaché sur 
les missions d’urgence, en l’occurrence 
la Halte de Nuit, et moi-même.

Il convient de noter aussi que cinq 
bénévoles travaillent à l’atelier vélo 
(réparation, couture, notamment à la 
confection de housses de selles). 

Je rajouterai enfin qu’à intervalles 
réguliers nous recevons des stagiaires 
comme Ninon BOSSY, qui pour-
suivent des études en psychologie ou 
en économie sociale et familiale. Nous 

avons accueilli aussi quatre volontaires 
services civiques au cours de ces der-
nières années

L’Arche : Le Monde Nouveau, 
quel nom étrange. Pourquoi 
cette expression ?

C’est une longue histoire qui remonte 
aux premières heures du FOYER. Le 
vieux café de la rue Dumoulin dans 
lequel Gabriel ROSSET et ses com-
pagnons ont accueilli les premiers 
Passagers à Noël 1950 s’appelait « Le 
Monde Nouveau ». C’est ce nom qui 
a été choisi pour désigner ce service 
du FOYER.

L’Arche : Le service dont vous 
êtes responsable a pour mis-
sion l’insertion des personnes 
qui y sont accueillies ?

D.G. : Dès les débuts LE FOYER 
faisait appel à des Passagers qui le 
souhaitaient pour accomplir diverses 
tâches au sein de l’association : tra-
vaux de maintenance, nettoyage, cui-

DES MEMBRES DE L’EQUIPE : DJIDA GRANGER, VINCENT CHARVOLIN,  AUDREY RAGONDET, PRISCILLIA PETITJEAN, NINON BOSSY
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sine, construction des cités du FOYER, 
etc. Progressivement, ces Passagers 
« actifs » reçurent en plus du gîte et du 
couvert un pécule et des cigarettes. 
On parla alors d’Employés au Pair. En 
1998, ils sont devenus des « Employés 
en insertion » œuvrant dans divers ate-
liers du FOYER en contrepartie d’avan-
tages en nature (repas, hébergement, 
accompagnement social, vêtements, 
animations, etc.).

En 2011 ce « Service Insertion » a 
vécu une refondation en profondeur 
pour devenir l’actuel « Service Le 
Monde Nouveau ». Sa mission 
consiste désormais à proposer aux 
Passagers un suivi individualisé pour les 
accompagner dans l’accès aux droits, 
à la santé et dans la vie quotidienne.

Ces usagers ne pouvaient plus à la 
fois être hébergés par LE FOYER et tra-

vailler pour LE FOYER, c’est désormais 
soit l’un, soit l’autre !

L’Arche : Aujourd’hui, quelles 
sont les structures concernées 
par le Service du Monde Nou-
veau ?

D.G. : Aujourd’hui Le Monde 
Nouveau est composé de trois dis-
positifs :

OBJECTIFS
n  Héberger en chambres individuelles, en appar-

tements partagés
n  Accompagner dans un projet d’insertion socio-

professionnel
n Proposer une activité Adaptation à la Vie Active

Né à la CROIX-ROUSSE il y a 
45 ans, Ali se qualifie évidemment 
de « gone ». Il passe son enfance à 
NEUVILLE-SUR-SAÔNE au sein d’une 
famille de 8 enfants qui à ce jour, dit-
il, « ont tous réussi leur vie et ont de 
très belles situations ». Jusqu’à 17 ans 
il suit une scolarité chaotique. Il n’est 
pas assidu et s’échappe souvent de 
l’école pour se retrouver dans la rue 
avec d’autres copains. Il dit aimer la 
rue, « c’est un choix de vie ».

A 17 ans, il décide de partir à 
l’étranger pour sillonner l’Europe. Il 
dit qu’il a pris « une vingtaine d’an-
nées sabbatiques » qui correspondent 
à une « crise d’adolescent aiguë ». 
Il vit d’amour et d’eau fraîche, ne 
travaille pas, et revient de temps en 
temps à LYON chez son père.

A 34 ans il rencontre la femme 
de sa vie mais l’idylle ne dure que 
8 ans. Il n’a pas d’enfant. Il vit de 
petits boulots et 2013 est pour lui une 
année « cacahuètes ».

A 42 ans, il reprend la même vie 
de vagabond qu’avant, mais comme 
il avait fait le tour de l’Europe du 
Nord, il décide de découvrir l’Europe 
du Sud ; et il enchaîne l’Espagne, 
l’Italie, les pays du Maghreb. Et de 
citer Aznavour : « la misère est moins 
pénible au soleil ».

Il se définit comme un « vaga-
bond ».

Puis il rentre, et en 2015, retrouve 
un travail, grâce à un contrat aidé de 
7 mois, comme ouvrier maraîcher à 
ECULLY où il s’occupe des produits 
bio pour les cantines du Rhône.

Le 8 octobre 2015, il entre à 
la Résidence « le 85 » et intègre 
comme stagiaire l’équipe de « l’Ate-
lier Vélos » où il travaille le matin : 
« Ce travail me plaît beaucoup. Il 
me donne envie d’aller travailler. 
Si je ne travaille pas je ressens un 
manque ». LE FOYER et son service 
du Monde Nouveau lui ont appris 
« à rester debout, à apprendre à se 

lever, à aller de l’avant et sortir de 
la clandestinité. » Il ne regrette pas 
sa vie d’avant : il a voyagé, vu du 
monde et il dit avoir toujours été très 
bien accueilli partout où il est passé.

Il a tourné la page de son mariage 
car « j’ai toujours été seul dans ma 
tête. »

Il dit du FOYER que c’est un « trem-
plin » qui l’a beaucoup aidé. « J’ai 
trouvé là une formidable écoute, un 
soutien moral. » Il ne voit pas encore 
bien l’avenir, car il se juge assez ins-
table. Peu importe. « LE FOYER vous 
donne une chance, il faut la saisir ». 
Mais il est conscient que pour se 
réinsérer « il faut que la personne 
donne 75 % d’elle-même et n’attende 
que 25 % de la structure qui l’accom-
pagne ». En somme « aide-toi et le 
ciel t’aidera ». n

Bernard MOUILLON

ALI : LE FOYER vous donne une chance, il faut la saisir
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- La Résidence le « 85 », pré-
cisément située 85, rue Sébastien 
GRYPHE, composée de 20 chambres 
et de locaux communs,

- La Maison Relais « Les Hor-
tensias », au 68, rue Sébastien 
GRYPHE composée de 21 logements,

- Un dispositif AAVA (Ateliers 
d’Adaptation à la Vie Active) 
qui accueille 15 stagiaires dans l’Ate-
lier Vélo situé rue CHALOPIN dans 
le 7e arrondissement de LYON. Il y a 
également 9 stagiaires en activité à La 
Chardonnière et un à VILLEFRANCHE-
SUR-SAÔNE.

L’Arche : La Résidence Le 
« 85 » et « Les Hortensias » 
abritent-ils les mêmes publics ?

Audrey RAGONDET : Ah ! Non ! 
Précisons les choses. Le « 85 » est une 

résidence conventionnée ALT (Allo-
cation au Logement Temporaire) qui 
dispose de 20 places. Il s’agit d’offrir 
un hébergement collectif temporaire à 
des hommes isolés en difficulté sociale 
qui y sont orientés par la Maison de 
la Veille Sociale (MVS). Dans cette 
structure, les personnes sont accueil-
lies pour une durée déterminée et 
renouvelable, au maximum 18 mois. 
Elles participent financièrement à leur 
hébergement et repas à hauteur de 
30% de leurs ressources. Les résidents 
sont en chambres meublées, disposent 
d’un espace commun, d’une buande-
rie, prennent leur repas au réfectoire. 
Et surtout un accompagnement social 
leur est proposé.

L’Arche : D’accord ! Et aux 
« Hortensias », quel public 
donc ?

A.R. : C’est un « Foyer Logement », 
ce qu’on appelle communément une 
résidence sociale de type « Maison 
Relais ». Il y a là 21 appartements 
pour des hommes isolés qui sont aussi 
orientés par la Maison de la Veille 
Sociale, et par des partenaires exté-
rieurs : centres médico-psychologiques, 
autres associations, etc. Les personnes 
sont accueillies dans ces logements 
sans durée de temps, ils signent une 
convention d’occupation (un bail).

D.G. : La conception de la Mai-
son Relais s’inscrit dans le logement 
durable pour que les résidents puissent 
sortir des situations d’instabilité, de 
l’insécurité et de l’isolement. Le public 
visé est issu de la grande précarité 
avec l’ensemble des difficultés atte-
nantes. Le travail d’accompagnement 
en Maison Relais s’articule aussi bien 
autour de l’individu qu’autour de la vie 
en collectivité.

Farès a 35 ans. Appartenant à une 
famille nombreuse d’origine algé-
rienne, il grandit à LYON. A 20 ans il 
décide de s’affranchir du milieu fami-
lial, de voir autre chose, du monde, 
d’autres horizons. Il endosse le cos-
tume de routard et part en Alsace 
où il restera 10 ans, à COLMAR. Il 
y rencontre une copine « C’est pour 
moi une période heureuse ». Il a en 
poche un BEP hôtellerie restauration, 
mais ne recherche pas de travail dans 
ce secteur. Il vit de petits boulots et 
finit par se faire embaucher dans une 
société d’aménagement et d’entretien 
d’espaces verts et de jardins : « Je me 
forme sur le tas et le travail me plaît ».

Mais un jour il laisse tout, travail et 
copine pour revenir à Lyon, « d’abord 
à cause de mon père qui est âgé, 
et mon envie de retrouver LYON 
auquel je suis resté très attaché ». La 
déchirure alsacienne étant passée, il 
vit provisoirement chez sa sœur aux 
Minguettes, mais la cohabitation ne 
marche pas ; elle est mariée et a des 
enfants. Pour la première fois il se 
retrouve à la rue et appelle le 115. 

« Je le fais tous les jours pendant 3 
mois et suis hébergé provisoirement 
selon les places disponibles ».

La Maison de la Veille Sociale du 
Rhône finit par lui trouver une place 
au Centre Gabriel ROSSET où il 
obtient une cabine individuelle, ce 
qui lui permet de se stabiliser un peu, 
« mais qui ne m’aide pas à trouver un 
travail dans de bonnes conditions ».

Malgré tout, grâce au Parcours 
Évolutif de Retour vers le Logement 
par l’Emploi (P.E.R.L.E.), il trouve un 
CDD dans une société de blanchisse-
rie, ELYS à SAINT GENIS-LAVAL, puis 
enchaîne avec un autre CDD de 6 
mois comme facteur des Postes. Il est 
employé ensuite comme manutention-
naire dans une société de nettoyage 
poly-services. Il y travaille encore 
aujourd’hui, et fait les 2x8, tantôt le 
matin, tantôt l’après-midi. « Malheu-
reusement mon CDD s’achève en 
mai 2017 et je suis de nouveau en 
recherche d’emploi. »

Dès son arrivée au FOYER il avait 
demandé d’intégrer le Service du 

Monde Nouveau et de la Résidence 
« Le 85 », mais à l’époque il n’y 
avait pas de place ; il y entrera seu-
lement fin 2015. « On m’a donné 
une chambre, la plus grande. C’est 
une vraie chance ! Au FOYER, dit-il, 
j’ai trouvé la stabilité et beaucoup 
d’aide pour remplir mes papiers, 
faire des démarches pour retrouver 
un emploi. J’ai trouvé soutien, encou-
ragement, écoute. » Il aimerait retrou-
ver un emploi dans les paysages et 
jardins, mais ses tentatives auprès des 
services techniques de la Métropole 
ont échoué.

L’avenir est un peu incertain, ce qui 
n’empêche pas Farès de se projeter 
et de rechercher activement un travail 
et un logement, « car je n’envisage 
pas de rester au Service du Monde 
Nouveau qui m’a déjà beaucoup 
aidé. » A la fin de l’entretien il insiste 
beaucoup pour remercier l’équipe du 
FOYER qui l’a accueilli et suivi. « Ce 
sont des gens qui sont à l’écoute ». n

BM

FARES : j’ai trouvé soutien, encouragement, écoute
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LA RÉSIDENCE LE 85
85 RUE SÉBASTIEN GRYPHE 69007 LYON
Type : Hébergement temporaire d’insertion (conventionné ALT)
Mission : Offrir un hébergement et un accompagnement en 
chambre individuelle, meublée, à des hommes en difficulté 
sociale.
Public : Hommes isolés orientés par la Maison de la Veille 
Sociale et par LE FOYER.
Condition de séjour : Durée déterminée et renouvelable 
(maximum 24 mois). Participation financière (30% des res-
sources)
Nombre de places : 20 places
Services : Chambres individuelles, sanitaires et coin cuisine 
en commun / accompagnement social / buanderie / espace 
commun.

Hervé a intégré récemment le 
Monde Nouveau où, dit-il, il se trouve 
bien, après avoir connu un itinéraire 
difficile.

Né à LYON il y a 50 ans, il suit une 
scolarité normale jusqu’à la classe 
de seconde. Il abandonne l’école, 
puis travaille aux côtés de son père, 
un artisan du bâtiment. Il y apprend 
grâce à un contrat d’apprentissage 
les métiers du bâtiment, plâtrerie, 
peinture, tapisserie. Il se met lui-même 
à son compte et travaille sur plusieurs 
chantiers dans la région Rhône-Alpes. 
« Mais dès que j’ai un peu d’argent, 
je voyage, en Asie ». La THAÏLANDE 
le retient. Il va y monter deux bars 
restaurants avec un autochtone thaï 
dans la région au sud de PHUKET. 
Les visas sont de courte durée : il doit 
donc faire des allers-retours entre 
2000 et 2004.

Marié en 1995, sa femme demeure 
en FRANCE avec ses deux enfants, 
pendant qu’il est en THAÏLANDE. 
« De temps en temps je les emmène ». 
Mais les choses commencent à aller 
mal à la suite du tsunami de 2004 
qui fait 250 000 morts et disparus. 
Il en réchappe, car il est rentré en 
FRANCE pour passer Noël avec les 
siens. Le tsunami frappe quatre jours 
plus tard, le 26 décembre. D’un seul 
coup sa vie bascule : « je perds mes 

deux restaurants, mais aussi des très 
proches et beaucoup de mes amis. 
Je suis ruiné car, non seulement je 
n’obtiens aucune aide, mais on me 
demande de nettoyer les décombres 
de mes restaurants. » Son associé thaï 
lui avait fait croire faussement qu’il 
était assuré pour les dégâts. « Je lui 
en ai voulu terriblement ». Incapable 
psychologiquement de retourner sur 
les lieux du sinistre, il doit se rendre 
cependant trois fois à BANGKOK 
pour apurer la situation et être en 
règle avec l’administration.

Cette histoire l’abat. « Et quand 
tout va mal, ça va encore plus mal. » 
La situation familiale se dégrade et 
la brouille dans la famille s’ampli-
fie. Des bagarres violentes éclatent 
avec ses beaux-frères. Il écope de 4 
ans de prison, mais n’en fera que 3. 
« Entre 2008 et 2011 je fais le tour 
de FRANCE des prisons. » En 2010, 
le divorce est prononcé et sa femme 
toulonnaise repart dans sa région 
d’origine avec ses deux enfants 
(qui aujourd’hui ont bien réussi : ils 
sont tous les deux fonctionnaires de 
police). A sa sortie de prison en 2011, 
il se retrouve seul. Pendant les deux 
premières années, il est hébergé dans 
sa famille ou chez des amis. « Mais 
ça ne peut pas durer. » Il entre en 
vagabondage et plonge dans une 

dépression qu’il a du mal à soigner. 
« Un médecin généraliste m’assomme 
de tranquillisants » qui dit-il, « ne 
servent à rien. » Les traitements n’y 
font rien. « A cette époque je n’avais 
qu’une envie, dormir pour ne pas 
voir la réalité. » Il se retrouve à la 
rue, seul, sans ami, sans famille, « la 
galère ! J’aurais bien voulu en finir 
avec la vie. »

Heureusement, en 2017, un ami 
l’aide en lui donnant des adresses 
de foyers. Mais il est promené d’une 
adresse à l’autre et ne trouve aucune 
solution stable. « Partout le passage 
par la case prison laisse ses traces sur 
mes demandes d’hébergement ». Puis 
le 13 octobre 2016, la Veille Sociale 
lui trouve une chambre au FOYER. 
Il accepte, rencontre l’équipe du 
Monde Nouveau qui lui présente une 
chambre. Il est ravi. « Ils m’ont mis en 
confiance et aidé tant sur le plan psy-
chologique que sur le plan social. » 
Son RSA lui permet de verser une 
contribution. Tout d’un coup, tout se 
remet en route. Il exprime une volonté 
farouche de retravailler. Il va faire 
bientôt un stage de remise à niveau 
des compétences dans le bâtiment.

« Au FOYER j’ai pu me faire des 
amis et l’équipe qui nous aide est for-
midable. » Il voit maintenant l’avenir 
de manière positive. n

HERVÉ : le voyageur
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L’Arche : Mais qui sont ces 
personnes ?

A.R. : Ce sont des hommes à faible 
niveau de ressources, dans une situa-
tion d’isolement ou d’exclusion lourde 
et dont l’accès au logement auto-
nome apparaît difficile à court terme 
mais qui ne relèvent toutefois pas de 
structures d’insertion de type C.H.R.S. 
(Centre d’Hébergement et de Réinser-
tion Sociale).

Ils sont en appartements meublés. 
Ils disposent d’une buanderie et d’un 
espace commun. Une Maîtresse de 
Maison, Catherine POUTEAUX veille 

au bon fonctionnement de la struc-
ture, tout en proposant des animations 
pour dynamiser le groupe. J’y travaille 
personnellement pour un mi-temps 
d’accompagnement social.

Notre travail consiste à apporter une 
aide aux usagers dans leur vie quoti-
dienne, veiller à leur bien-être dans leur 
appartement et dans le collectif mais 
aussi à les accompagner dans leurs 
démarches administratives. Certains 
ont travaillé jadis et ont donc droit à 
des aides sociales qu’ils ne réclament 
pas. Nous les aidons à gérer tous ces 
dossiers.

L’Arche : Revenons aux 
« Ateliers d’Adaptation à 
la Vie Active ». Ce sont des 
ateliers d’insertion un peu 
du même type que ceux que 
nous avions présentés dans le 
dossier « Insertion Profession-
nelle (1) » ?

D.G. : Non ; LE FOYER propose à 
des publics orientés par Pôle Emploi 
et les Missions locales une activité au 
sein de nos Ateliers d’Insertion Internes 
(maintenance, nettoyage, buanderie) 
ou de notre Atelier et Chantier d’Inser-
tion (ACI Tri Collecte). Au total ce 
sont 82 postes équivalent temps plein 
- dont 59 au sein de notre ACI – qui 
se veulent être de véritables tremplins 
vers un emploi de droit commun.

Mais au Monde Nouveau ce 
n’est pas ça ; les ateliers AAVA sont 
une première étape, une activité dite 
« occupationnelle ». Prenons l’exemple 
de l’atelier vélo (2). Il s’agit de démonter 
et de remettre en état des vélos. 16 
personnes peuvent y travailler comme 
stagiaires. Ce sont des hommes isolés 
qui sont hébergés dans les diverses 
structures du FOYER et dont l’activité 
est accompagnée par une encadrante 
technique. Le contrat AAVA stipule que 
les personnes ne travaillent pas plus de 
80 heures par mois ou de 18h30 par 

RÉSIDENCE LES HORTENSIAS
68 RUE SÉBASTIEN GRYPHE 69007 LYON
Type : Maison Relais
Mission : Accueil des personnes à faible niveau de ressources, dans 
une situation d’isolement ou d’exclusion lourde et dont l’accès à un 
logement autonome apparaît difficile à court terme, sans relever 
toutefois de structures d’insertion de type C.H.R.S.
Public : hommes isolés orientés par la Maison de la Veille Sociale, 
partenaires internes et externes.
Condition de séjour : contrat d’occupation + participation aux 
temps collectifs
Nombre de places : 21 logements individuels.
Services : appartements meublés (T1 ou T2) / Maître de Maison 
et conseillère en économie sociale et familiale / local d’animation 
buanderie / organisation de repas, sorties extérieures…
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semaine. Elles perçoivent une rémuné-
ration correspondant à 55% du SMIC.

Cet atelier permet aux usagers de 
s’adapter au monde du travail, de 
retrouver des repères, des règles de 
savoir-être, de savoir-faire, de réap-
prendre à bien se présenter, à se 
réapproprier des règles de politesse, 
de savoir-vivre et d’hygiène…

L’Arche : Vincent, parlez-nous 
du profil des personnes reçues 
dans les structures du Monde 
Nouveau.

Vincent CHARVOLIN : On l’a dit 
précédemment, les hommes que nous 
recevons ici nous sont orientés princi-
palement par la Maison de La Veille 
Sociale. En général, ils ont connu de 

grosses difficultés de tous ordres, des 
situations de ruptures diverses… Parfois 
ils viennent directement de la rue. La 
première étape passe par un temps de 
familiarisation réciproque, durant lequel 
ils pourront se poser, se stabiliser.

L’Arche : Des relations qui 
rappellent celles du renard et 
du Petit Prince ?

Philippe a 50 ans et habite LYON 
depuis 25 ans. Il passe sa petite 
enfance à SAINT-BRIEUC où il est 
né. À 8 ans il se retrouve à NICE : 
on avait recommandé à sa mère 
malade un air plus sec que celui de la 
Bretagne. Il suit une scolarité normale 
qui le conduit au bac.

Après son service militaire, il doit 
se débrouiller seul à la suite du 
décès de ses parents. Il décide de 
« barouder » : « Je gratte la guitare 
et avec mes potes saltimbanques, on 
donne des concerts de rue ». Il passe 
deux ans à PARIS, puis se pose à 
AVIGNON. Là il découvre le Festival 
et rencontre celle qui sera sa femme. 
Ils touchent le RSA tous les deux. Il 
continue à faire le saltimbanque en 
même temps que quelques travaux 
d’intérim.

Sa femme le pousse à quitter AVI-
GNON pour LYON qu’elle connaît 
bien. À LYON, ils arrivent à se payer 
un petit hôtel à la journée avec leur 
RSA pendant quelques jours. Mais il 
devient SDF et fait la manche. « Je 
rencontre un psychothérapeute qui 
me propose de venir travailler chez 
ses amis, évidemment au black. » 
Il est hébergé. Il finit par trouver un 
meublé, mais dans un état de déla-
brement tel que la Ville de LYON le 
ferme. Il s’adresse alors à la Maison 
de la Métropole et l’assistante sociale 
l’oriente vers un appartement du 
département « contre un petit loyer et 
l’engagement de faire des recherches 
d’emploi auprès de Pôle Emploi ». Il 
trouve un poste au Parc de Parilly, 
comme agent d’entretien, jardinier.

Vient ensuite la naissance de sa 
fille. On lui fait une nouvelle propo-
sition de logement aux Buers, puis à 
Saint-Jean à VILLEURBANNE où il res-
tera dix ans. Sa femme est cuisinière 
dans une maison de retraite. Arrive 
ensuite la séparation.

Il quitte son foyer alors que sa 
fille a 8 ans. Il n’a plus d’emploi 
car le « pôle horticulture » du Parc 
ferme. Il repart avec son sac et se 
trouve à nouveau « dans la rue où 
la priorité c’est la bouteille, les dro-
gues douces… et les squats ». Sa 
femme repart en Bretagne avec sa 
fille qu’il n’est plus autorisé à voir. 
Les ponts sont définitivement coupés. 
Et c’est « la grosse dégringolade » 
au point qu’il devient complètement 
misanthrope et ne veut recevoir l’aide 
de personne : « je rejette l’autre, les 
maraudes, je me révolte contre la 
société et ceux qui veulent m’aider ». 
Mais il rencontre « un maraudeur, 
Gabriel, (comme l’ange !) qui per-
siste à vouloir m’aider ». Petit à petit, 
celui-ci l’apprivoise. Il lui propose 
de le loger dans un village mobile 
de secours, à CHARBONNIÈRES. 
On lui attribue une petite chambre 
de 6 m2. Le problème c’est qu’il a 
jeté tous ses papiers. Avec l’aide de 
l’équipe « qui a été formidable », il se 
remotive. A force de discussions il fait 
des démarches pour obtenir le RSA, 
une carte d’identité… Mais fin mars le 
village ferme : on l’aide à prendre le 
virage en lui conseillant d’aller dans 
une « Maison Relais ».

Au Monde Nouveau, il y a une 
place vacante. Alors pourquoi pas ? 

Malheureusement, il se heurte à une 
barrière administrative, car il faut 
produire les déclarations d’impôts 
trois ans en arrière. Finalement, en 
mars 2015 il finit par entrer à la Rési-
dence « Le 85 » après avoir réglé ce 
problème et travaille à la cuisine du 
FOYER. Il a un peu d’argent avec le 
RSA et on dit de lui « qu’il tient bien 
son logement ». En novembre 2015 
on lui propose d’intégrer un appar-
tement à la Maison Relais Les Hor-
tensias. Il signe son bail en décembre 
2015. Il y est toujours.

En février 2016, il retrouve un 
emploi de jardinier dans un collège. 
Sa fierté est « d’avoir été retenu parmi 
sept candidatures. » Il est même très 
bien noté. Il va signer un nouveau 
CDD pour la deuxième année et 
espère aller ainsi jusqu’à la retraite.

Pour lui le travail est essentiel. 
Il a commencé à épargner et se 
fixe comme perspective de quitter 
LE FOYER. Non pas qu’il y soit mal, 
au contraire. « Ce qui me plait, c’est 
qu’ici, on n’est pas anonyme, on se 
rencontre, on se parle, et moralement 
j’avais besoin de ça pour me remobi-
liser. À La Résidence Les Hortensias 
je me suis réalisé pleinement. Il faut 
remercier toute l’équipe qui apporte 
son soutien, la Maîtresse de Maison 
et tous ceux qui assurent le suivi 
des situations, même si parfois il est 
nécessaire que ce suivi soit serré. » 
Un regard lucide sur son présent et 
son avenir… n

Bernard MOUILLON

PHILIPPE : le jardinier
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V.C. : Oui, un peu… Je trouve impor-
tant de rajouter que l’insertion n’est pas 
un processus linéaire. Avec les êtres 
humains, on ne va pas d’un point A à 
un point B de manière simple et tran-
quille. Souvent les difficultés des usa-
gers ont été telles que le processus de 
réinsertion vers le logement autonome, 
voire vers un emploi est forcément un 
peu difficile. Il connaît ses hauts, ses 
bas, ses avancées et ses reculs.

Il ne faut pas oublier que certains 
ont connu de difficiles parcours depuis 
l’enfance, passant de foyer en foyer 
tout au long de leur adolescence, de 
leur jeunesse. Beaucoup ont des pro-
blématiques psychologiques à gérer. 
Certains ont connu de terribles addic-
tions à l’alcool, au jeu, etc. La plupart 
sont très endettés. Tout ceci ne se résout 
pas en un temps record et comme par 
un coup de baguette magique !

Ce qui me paraît très important, c’est 
d’accueillir les personnes là où elles en 
sont, de se garder de tout jugement 
moral, de les accompagner et les aider 
dans leur projet. J’ai envie de dire qu’il 
faut faire du « sur mesure » en les lais-
sant être moteur de leur devenir.

L’Arche : On peut imaginer 
que vous ne travaillez pas en 
totale autarcie. Parlez-nous 
des partenariats que vous 
développez.

A.R. : Nous avons d’abord des 
relations « en interne » avec la Mission 
Logement du FOYER, avec nos voisins 
du Centre Gabriel ROSSET, avec les 
responsables du dispositif P.E.R.L.E.(3) 
notamment, mais aussi avec de mul-

tiples partenaires « extérieurs » des 
domaines de la santé ou du social.

L’Arche : Pouvez-vous en 
donner quelques exemples ?

A.R. : Bien sûr avec Pôle Emploi, 
avec différents référents sociaux, avec 
les MDR (Maisons du Rhône) qui sont 
des points d’accueil mis en place 
par le Département du Rhône pour 
répondre à ses missions sociales.

V.C. : Sans oublier les CMP, 
(Centres Médico-Psychologiques), 
le CPCT (centre psychanalytique et 
de traitement psychiatrique)… qui 
assurent des consultations médico-
psychologiques pour les personnes 
en souffrance psychique, les hôpitaux 
(addictologie)… mais aussi l’ensemble 
des structures sociales, et administra-
tives, de formation, de retour à l’emploi 
tant en interne qu’en externe, comme 
le disait Audrey.

L’Arche : Merci beaucoup à 
vous trois. Désormais les lec-
teurs de l’Arche ne resteront 
plus perplexes quand on leur 
parlera du Monde Nouveau.

Michel CATHELAND

NDLR :

1. Cf L’Arche N° 249 de mars 2016

2. On retrouvera une présentation exhaustive 
de l’Atelier Vélo dans le N° 250 de l’Arche, de juin 
2016, pages 7, 8, 9).

3. P.E.R.L.E. (Parcours Évolutif de Retour vers le 
Logement par l’Emploi) est un programme porté par 
LE FOYER cofinancé par le Fonds social européen 
dans le cadre du programme opérationnel national 
« Emploi et Inclusion » 2014-2020. C’est un service 
d’accompagnement à l’emploi externalisé, à dispo-
sition de l’ensemble des structures d’hébergement 
du département du Rhône, venant en soutien des 
actions de mobilisation des personnes dans leurs 
démarches d’emploi.

Ce dispositif s’adresse à toutes les personnes 
accueillies dans les Centres d’Hébergement du 
département du Rhône.
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MEHDI, PASSAGER DE LA RÉSIDENCE HORTENSIAS

QUEL PUBLIC ?
Hommes isolés ayant connu des parcours d’errance 
et cumulant les difficultés médico-sociales, des per-
sonnes en capacité de tenir à minima une activité 
type Adaptation à la Vie Active et en mesure d’habi-
ter dans une relative autonomie et dans un collectif.

UN ENTRETIEN D’ADMISSION



CAHIER SOCIAL

Comédienne, auteure, béné-
vole, travailleuse sociale… 
Elina DUMONT semble 
avoir eu mille vies. Des 

vies qui ont trouvé leurs racines dans 
les quinze années passées à « habiter 
dehors », une longue période qu’elle 
transforme avec succès en expérience 
positive.

UN PASSÉ MOUVEMENTÉ

Le ton qui le raconte est léger, 
similaire à celui de sa pièce. Pour-
tant, l’histoire est loin d’inciter à rire : 
DDASS, enfance en famille d’accueil, 
liens avec sa mère biologique, études 
avortées, abus, alcool, crack, sont 
autant d’aspects abordés sans détour. 
Mais l’auteure nous parle aussi des 
mains tendues, celles du juge, de la 
psychiatre, de travailleurs sociaux, 
et de l’accueil salvateur de Marie 
DESPLECHIN, de sa volonté de s’en 
sortir, et finalement du toit tant attendu 
et de « la vie », enfin.

L’histoire commence dans une 
famille d’accueil du bocage nor-
mand, pas maltraitante, mais pas 
particulièrement aimante non plus. 
Ses premières fugues, elle les oriente 
vers Paris, qu’elle imagine comme une 
ville de carte postale. C’est donc tout 
naturellement qu’elle en fait son lieu 
de destination lorsqu’elle est mise à 
la porte, à sa majorité. La réalité la 
rattrape rapidement : pendant un an, 
elle fait de la « rue sèche », un terme 
qui désigne la rue sans discontinuer, 
avant de connaitre les associations et 
leur fonctionnement.

De ces années de sans-abri, 
« d’exclue », l’auteure nous raconte 
les techniques, avec un franc-parler 
qui peut désarmer les « inclus » qui 
constituent son public. Coucher pour 
un toit ne lui paraissait pas effarant, 
les abus sexuels durant son enfance 
ayant altéré sa vision du sexe. Il lui a 
fallu des années et de l’aide pour voir 
son corps comme autre chose qu’un 
objet qui ne lui appartiendrait pas. 
L’autre technique consistait à prendre 
un « cocktail » alcool-médicament qui 
une fois pris, lui assurait le secours 
des pompiers et une prise en charge 
à l’hôpital. L’un d’entre eux, celui de 
Ste Anne, très surpris contrairement 

aux autres de voir une jeune fille de 
19 ans seule à la rue, a enclenché 
les démarches pour la mettre sous 
tutelle de juge. Alors commence un 
cercle vertueux, où la psychanalyse 
tient une place importante. Malgré la 
décennie de galère qui suivra, Elina 
DUMONT se promet qu’elle s’en 
sortira. Et met tout en œuvre en ce 
sens, jusqu’à la stabilité, et vingt ans 
après, en 2011, avec un appartement. 
Le premier, qui l’a déboussolée : il lui 
a fallu apprendre ce qu’était une salle 
de bain… Car il ne faut pas croire 
qu’un toit soigne toutes les blessures 
de la vie ; encore faut-il s’y habituer. 
Mais, aime-t-elle à le rappeler, son 
19m², elle ne le quitterait pour rien 
au monde.

UN PRÉSENT AU SERVICE 
DES PERSONNES 
SANS-ABRI

C’est pour mener à bien son projet, 
de construire une passerelle durable 
entre les personnes sans-abri et les 
inclus, qu’Elina DUMONT se bat 
quotidiennement et sous une multitude 
de formes.

En ce sens, une grande partie 
de son intervention est axée sur son 
public, et l’expérience qu’elle peut 
leur apporter, elle qui fut successive-
ment des deux côtés du bureau du 
travailleur social. D’ailleurs, au départ, 
sa pièce aussi devait toucher en pre-
mier lieu les travailleurs sociaux, avant 
qu’elle ne décide de l’ouvrir à un plus 
large public, afin de faire tomber les 
préjugés sur les démunis.

On sent rapidement dans ses 
paroles une colère contre une révolte 
qui n’a pas lieu au sein du monde du 
travail social. En attendant la grande 
révolution commune des travailleurs 
sociaux et des personnes sans-abri, 

ÉLINA DUMONT
UNE RENCONTRE PLEINE DE VIE(S)

A l’occasion de la journée du 
personnel du FOYER organi-
sée le 19 janvier dernier, Elina 
DUMONT, comédienne, réali-
satrice de la pièce « Des quais 
à la scène » et auteure du 
livre « Longtemps, j’ai habité 
dehors », est venue témoigner 
de son expérience et échanger 
autour de thèmes qui lui tenaient 
à cœur.

➔
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qui serait selon elle le seul moyen 
vraiment efficace pour faire bouger 
les lignes, Elina DUMONT n’hésite 
pas à s’engager : travail auprès des 
jeunes, dans différentes associa-
tions, pièce de théâtre, livre, relations 
presse, intervention aux Grosses Têtes, 
interpellation des politiques qui la 
consultent régulièrement, notamment 
sur les questions de mal-logement. Elle 
avait d’ailleurs ce soir à nous annon-
cer l’ouverture de plusieurs sanisettes 
à Paris et en Île-de-France, grâce à 
son travail en collaboration avec les 
collectivités. Ces sanisettes, ouvertes 
7 jours sur 7, pallieront quelque peu 
les installations qui ont aujourd’hui 
disparu, comme les consignes de gare 
et les toilettes publiques, désormais 
souvent remplacées dans les gares 
et lieux publics par des sanitaires 
automatiques… et payants.

Ces sanisettes ne seront pas for-
cément ouvertes qu’aux sans-abris. 
C’est un des points sur lequel Elina 
DUMONT a tenu à insister : la capa-
cité à penser des projets pour tous 
est selon elle une des clés pour ne 
pas exclure les sans-abris. C’est dans 
ce but qu’elle propose au projet 
bruxellois « Douche Flux », qu’elle par-
raine en collaboration avec Philippe 
Geluck (auteur de la célèbre BD « le 
Chat »), de mettre à disposition leurs 
douches à tous, et pas seulement aux 
sans-abris.

Car l’exclusion des sans-abris ne se 
fait pas que sur des questions maté-
rielles. Elina DUMONT insiste éga-
lement sur le regard que leur portent 
les inclus. Une parole, un regard, un 
comportement, peut par mégarde 
exclure. Des assistantes sociales qui 
ne peuvent pas leur accorder un 
rendez-vous la semaine suivante pour 
cause de vacances ou de réunion, par 
exemple, les renvoient directement à 
leur statut précaire.

Les expressions sont également 
importantes : tout au long de son 
intervention, le terme « SDF » n’a été 
prononcé que pour retranscrire des 
paroles de personnes extérieures. 
Elina DUMONT a insisté sur la déva-
lorisation de ce terme, lui préférant 
celui de « sans-abri », ou de « sans 
domicile fixe ». Développer un acro-
nyme peut parfois suffire à revaloriser 
la personne qu’il désigne.

Le calendrier inconscient de l’empa-
thie enfin. L’occasion de rappeler que 
les « exclus » ne pensent pas de la 
même manière que les « inclus », ces 
derniers ayant de l’empathie « quand 
ça leur parle ». Les campagnes hiver-
nales en sont un bel exemple : lorsque 
les inclus ont froid, ils pensent aux 
sans-abris, en compatissant puisqu’ils 
vivent plus fortement cette baisse des 
températures. Mais le pire pour les 
sans-abris n’est pas le froid, mais bien 
la pluie, traversant toutes les protec-
tions, et que l’on retrouve à chaque 
saison, même en été où le soleil est 
trop présent pour laisser de la place 
à l’empathie.

UNE ÉVOLUTION DE LA 
RUE, ET DES SOLUTIONS 
POLITIQUES À APPORTER

Elina DUMONT revient égale-
ment sur l’évolution de la rue. A son 
époque, il y a pourtant moins de 20 
ans, trois catégories se partageaient 
majoritairement la rue : les jeunes 
issus de la DDASS, dont elle faisait 
partie, les toxicomanes, et les per-
sonnes ayant fini une peine de prison. 
Aujourd’hui, le public s’est malheu-
reusement diversifié et intensifié ; sont 
venus rejoindre les rangs beaucoup 
de femmes battues, de jeunes faisant 
leur coming-out, de migrants. Autant 
de publics qui selon ses termes « n’ont 
rien à faire dans la rue ». C’est pour 
cela que son dernier combat auprès 

des politiques concerne l’accessibi-
lité facilitée au logement. A l’heure 
où certains programmes politiques 
proposent un revenu universel, Elina 
DUMONT précise que cette idée 
doit être combinée avec une réelle 
politique du logement. Or, de nos 
jours, les habitations à loyer modéré 
demandent des garanties et une lon-
gueur administrative ne permettant 
pas de s’appuyer sur ces solutions 
pour trouver un logement rapidement 
et durablement.

L’autre point majeur sur lequel Elina 
DUMONT s’est arrêtée longuement 
est la nécessité d’élargir la politique 
de soins, notamment psychiatriques, 
aux sans-abris. Elle rappelle que la 
psychiatrie n’est pas le monopole 
des gens de la rue, mais que chaque 
famille, chaque cercle social peut pro-
bablement prétendre à retrouver des 
personnes touchées par ces maladies. 
Mais les échanges ont confirmé son 
sentiment que les soins psychiatriques 
se ferment de plus en plus aux sans-
abris, les laissant seuls face à des 
symptômes qui ne sont pas gérables 
individuellement, et peuvent conduire 
à une destruction de l’individu, face 
à laquelle les travailleurs sociaux ne 
peuvent rien.

L’échange qui a suivi son interven-
tion a été riche, comme les questions 
posées peuvent le souligner, quitte à 
provoquer le débat ou secouer un 
peu les interlocuteurs sociaux présents. 
Mais ce franc-parler, ponctué des 
rires de la salle, touche et réussit ce 
pour quoi il est prévu : faire réfléchir 
la profession représentée afin d’amé-
liorer encore l’accueil des sans-abris, 
et pourquoi pas, de les faire vivre ce 
retour à la vie qu’Elina DUMONT 
chérit et nous expose avec tant de 
joie. n

Sandrine BARBERINO

➔
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Longtemps, j’ai habité dehors. De la DASS à la rue, de la rue à la vie / Elina Dumont / ÉD. FLAMMARION, 2013 (252 P. ; 18€)
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Là-bas, au coin de la rue, à l’abri du 
vent et des pluies

Au fond de son carton fragile, en guise 
de chambre d’hôtel

Un hôtel, au millier d’étoiles qui brillent

C’est là, qu’il coule paisiblement ses 
tristes nuits

Qu’elles soient douces ou glaciales, il 
n’a que son petit carton comme logis

Les gens passent, croisent son regard, 
souvent hagard

Ils le surnomment, sournoisement le 
sans abri

Je m’approche du vieil homme, aux 
moustaches et cheveux gris

Le visage attristé, mutilé par une meute 
de rides, qui semblent dépourvues de 
pitié

Sur son front se dresse un dessin, 
prouesse des années triomphantes

Elles ont réduit sa vie et son orgueil à 
un amas de débris

Ses mains tremblantes, ne lui laissant 
guère de répit

Sans cesse, elles le harcèlent !

Au point de ne pouvoir tenir ni sa bou-
teille, ni son violon meurtri

Il jouait des mélodies qui me rappellent 
la tendresse des montagnes d’un pays

La douceur de son vieux violon, me 
réchauffait le cœur tel un conte

Autour d’un feu de cheminée

Il jouait, mais pas sans peine

Des airs tendres, simples comme sa vie

Et pourtant !

Il s’accroche à la vie, bien que jour 
après jour

Ses airs se mélangent, deviennent 
confus

Il perd la mémoire, ainsi que la vue

Quant au sourire !

Ça fait des années depuis qu’il l’a 
quitté

De grâce, si vous passez par ce coin 
de rue

Faites-lui signe, montrez-lui qu’il existe 
et qu’il vit

Un jour, il ne sera pas là, vous direz 
alors, dans ce coin de rue

Vivait un sans abri

N’oubliez pas, que cette âme oubliée, 
fut un jour fière de sa dignité

C’est un humain debout bien qu’il ait 
un sort maudit. n

Maamar AMROUL

L’ÂME OUBLIÉE
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Dieu, envoie-nous des fous,

ceux qui s’engagent à fond,

ceux qui s’oublient,

ceux qui aiment autrement qu’en paroles,

ceux qui se donnent pour de vrai et jusqu’au bout.

Il nous faut des fous, des déraisonnables, des passionnés,

des gens qui soient capables du saut dans l’insécurité,

dans l’inconnu toujours plus béant de la pauvreté,

qui acceptent

les uns de se perdre dans la masse anonyme

sans aucun désir de s’en faire un marchepied,

les autres de n’utiliser leur supériorité acquise qu’à son service.

Le saut ne consiste pas toujours

à rompre avec son milieu ou son genre de vie :

il s’agit d’une rupture autrement plus profonde

avec le soi-même encore égocentrique

qui avait jusqu’ici dominé.

Il nous faut des fous du présent,

épris d’un style de vie simple,

libérateurs efficients des pauvres,

amants de la paix,

purs de compromissions,

décidés à ne jamais trahir,

méprisant leur propre vie,

capables d’accepter n’importe quelle tâche, de partir n’importe où,

à la fois

libres et obéissants

spontanés et tenaces,

doux et forts. n

Louis-Joseph LEBRET

ENVOIE-NOUS DES FOUS



L’un des élèves de Gabriel 
ROSSET, Pierre MANDIER pro-
fesseur de géographie physique 
à LYON dans les années 1950, 

raconte : « il nous apprit la littérature 
mais à travers elle, il nous fit découvrir 
les vraies questions, celles portant 
sur le sens de la vie. Je me souviens 
toujours de cette leçon qu’il nous fit 
pendant l’un de ces cours mi- instruc-
tion civique, mi- morale, au sujet des 
clochards » :   

« Parfois, nous dit-il, lorsque vous 
voyez l’un de ces hommes mal rasé, 
en guenilles, assis prostré sur un banc, 
pensez-vous sans doute avec com-
misération qu’il s’agit d’un pauvre 
hère, ivrogne, victime de sa paresse, 
peut-être un homme inutile, artisan de 
sa propre déchéance. Eh bien, c’est 

comme si vous vous baissiez pour 
ramasser une feuille de papier blanc 
en espérant pouvoir l’utiliser ou que 
vous froissiez une feuille déjà écrite, 
désormais inutile. Mais voilà qu’en 
y regardant de près vous découvrez 
qu’il s’agit des Pensées de Pascal ! 
Quelle richesse à côté de tout ce que 
vous auriez pu écrire vous-même !

C’est la même chose pour ce clo-
chard : en vous penchant un peu mieux 
sur lui, vous découvrirez, peut- être, 
que c’est un ancien père de famille 
ayant déjà élevé des enfants, qui a eu 
des torts ou commis des fautes certes, 
mais qui a souffert, aimé et qui a peut-
être fait plus que vous ne ferez jamais. 
C’est un homme, un frère ». n

Gabriel ROSSET
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C’EST UN HOMME, UN FRÈRE

L’ARBRE D’OR, TAPISSERIE DE DOM ROBERT, CARTON DE 1957, TISSAGE GOUBELY, AUBUSSON. 176 X 218 CM. ©ABBAYE D’EN CALCAT / J.L SARDA. 
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➔ EN OFFRANT 
VOTRE TEMPS

Devenir bénévole, c’est être acteur de la lutte 
contre l’exclusion tout en rejoignant une équipe 
dynamique et engagée pour :

n  L’Accueil de Jour
n  L’accueil du soir
n  Le soutien scolaire
n  La santé
n  Les Bric à Brac
n  L’animation
n  Le transport et la collecte des dons
n  Le vestiaire
n  L’administration
n  La communication
n  La participation aux manifestations
n  Etc…

Vous pouvez soutenir LE FOYER NOTRE-DAME DES SANS-ABRI par :

n  Un chèque, un prélèvement automatique,

n  Un don au titre de l’ISF

n   Un contrat d’assurance vie en souscrivant une assurance vie dont le bénéficiaire est 
LE FOYER NOTRE-DAME DES SANS-ABRI.

n   Un legs, une donation, pour aider LE FOYER à construire des projets à long terme. 
Association reconnue d’utilité publique LE FOYER peut recevoir tous les legs et donations 
(actions, bijoux, immobiliers, mobiliers, etc) en bénéficiant d’une exonération totale 
des droits de succession. Demandez la documentation du FOYER ou renseignez-vous 
auprès de votre notaire.

Votre réduction fiscale :

n Particuliers, votre réduction fiscale :
Si vous êtes imposable, défiscalisation jusqu’à 75 % de votre don dans la limite de 531 euros. 
Au-delà, réduction d’impôt de 66 % dans la limite de 20 % de votre revenu imposable, avec 
la possibilité de report de l’excédent sur 5 ans.
Un reçu fiscal vous sera adressé au début de l’année suivante.
Exemple : un don de 100 euros, ne vous en coûtera, après déduction fiscale, que 25 euros.

n Sociétés, votre réduction fiscale :
Les dons au FOYER NOTRE-DAME DE SANS-ABRI donnent droit à une réduction de l’impôt 
sur les sociétés à hauteur de 60 % du montant du don dans la limite de 5 pour 1 000 du chiffre 
d’affaires, avec la possibilité de report de l’excédent sur 5 ans.

LE SAVIEZ-VOUS ?

n  Accueillir en journée 
une personne : 
15 E / jour

n  Héberger 
une personne : 
30 E / jour

n  Insérer un jeune : 
45 E / jour

n  Offrir 13 repas : 
60 E

➔

Pour les nouveaux arrivants et les 
bénévoles en activité, une réunion 
d’information et d’orientation a lieu tous 
les mercredis soir de 17h30 à 19h 
au FOYER Lyon 7e, et à la demande au 
FOYER de Villefranche-sur-Saône.

Elle se déroule en deux temps : réunion 
de présentation de l’association puis une 
rencontre individuelle.

Le Pôle Bénévoles vous fera découvrir 
toutes les possibilités de bénévolat au FOYER 
et vous guidera dans le choix de votre enga-
gement en fonction des besoins du FOYER, 
de vos disponibilités et de vos envies.

➔  Contact : 
 benevolat@fndsa.org
 Tél. 04 72 76 73 53 
 ou 04 72 76 73 85
 Site internet : www.fndsa.org

AUBERGE DES FAMILLES – PHOTO FABRICE JANNIER

AGIR POUR LE BIEN-ÊTRE DES PERSONNES SANS ABRI

➔ GRÂCE À VOS DONS 

Réduction d’ISF (Loi TEPA)
Tout don versé au profit des Ateliers et Chantiers d’Insertion du FOYER est déductible de 
votre ISF à hauteur de 75 % du montant don, dans la limite d’une réduction d’impôt de 
50.000 euros.
Note : cette réduction ne se cumule pas pour les mêmes versements avec la réduction d’impôt sur le revenu. Mais il 
est possible d’utiliser chacun de ces dispositifs pour des dons différents.

Besoin d’information ?
Contactez le Service don :
Tél. 04 72 76 73 53 ou 04 72 76 73 56
Mail : donateurs@fndsa.org
Site internet : www.fndsa.org

➔



Coupon à retourner au FOYER NOTRE-DAME DES SANS-ABRI / 3, RUE PERE CHEVRIER / 69361 LYON CEDEX 07

VOUS POUVEZ EFFECTUER UN DON EN LIGNE , SUR LE SITE INTERNET DU FOYER : WWW. FNDSA. ORG
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, suppression et rectification aux données personnelles vous concernant qui figurent dans nos fichiers. Les informations vous concernant ne sont pas communiquées à un tiers.

LE FOYER NOTRE-DAME DES SANS-ABRI est une association reconnue d’utilité publique. TOUT DON AU FOYER bénéficie d’une réduction d’impôt 
sur le revenu égale à 75 % du montant du don, dans la limite de 531 euros. Au-delà, réduction d’impôt de 66 %, dans la limite de 20 % du revenu 
imposable. L’excédent est reportable sur les cinq années suivantes. Voir au dos pour toute information complémentaire.

ACCORD DE DON RÉGULIER 
MANDAT DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE SEPA

Fait à : ______________ le : __________ Signature :

 J’autorise LE FOYER NOTRE-DAME DES SANS-ABRI - 3, RUE PÈRE CHEVRIER 
69361 LYON Cedex 07 à envoyer des instructions à ma banque pour débiter mon 
compte conformément aux instructions données sur ce mandat. Je bénéficie du droit 
d’être remboursé par ma banque selon les conditions décrites dans la convention 
que j’ai passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée 
dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement 
autorisé. Toute demande d’annulation doit être adressée au FOYER.

Merci de joindre un RIB ou un RIP  N°ICS : FR17ZZZ227072

MENSUALITÉ A PRÉLEVER

 20 e  40 e  60 e Autre ______________ e

COORDONNÉES DE MON COMPTE BANCAIRE

Numéro international d’identification bancaire (IBAN) :

Code international d’identification de ma banque (BIC) :

  Je souhaite aider financièrement LE FOYER : 

– ci-joint chèque de _____________ e

  Je suis intéressé par une activité bénévole dans l’acti-
vité suivante :

____________________________________________________

  Je souhaite m’abonner ou me réabonner 
(10 e pour 4 numéros).

  Je souhaite recevoir une information sur les legs, 
donations, et assurances-vie au profit du FOYER

Mme, Mlle, M, ________________________________________
Prénom : _________________________________________
Année de naissance : __________________________________
Adresse : _____________________________________________
_____________________________________________________
Code Postal : ___________ Ville : ________________________
Tél. Bureau : _______________________________________
Tél. Domicile : ______________________________________
E-mail : _____________________________________________
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LE FOYER NOTRE-DAME DES SANS-ABRI reçoit tous les soirs, de manière inconditionnelle, jusqu’à 1 300 personnes dans ses différents sites. 
Aidez-nous à les accueillir, héberger, accompagner et insérer : grâce à vous, ils ne seront pas sans foyer.

24, rue Salomon de Rothschild - 92288 Suresnes - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 57 32 87 00 / Fax : +33 (0)1 57 32 87 87
Web : www.carrenoir.com
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